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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aides soignants : Bas-Rhin
Question écrite n° 31462

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale sur la crise qui affecte la formation et le recrutement des aides soignantes et qui met en danger a court
terme, dans le departement du Bas-Rhin, le fonctionnement des services de soins infirmiers a domicile pour
personnes agees et d'un grand nombre d'etablissements d'accueil. Il lui demande que des mesures soient
prises d'urgence par les pouvoirs publics et les organismes competents pour apporter des solutions efficaces a
ce probleme inquietant. Il souligne la situation particuliere du Bas-Rhin en raison de l'importance des besoins en
aides soignantes qui resultent de la mise en place simultanee de nombreuses structures de maintien a domicile
et d'hebergement, y compris les maisons de retraite medicalisees, en 1989, 1990 et 1991 apres une longue
periode stationnaire. Il souhaite, par ailleurs, une etude objective, sereine et concertee des conditions de
fonctionnement des services de soins infirmiers dans le departement du Bas-Rhin, compte tenu des contraintes
de ces services et du degre de dependance des personnes prises en charge, et la poursuite de la politique mise
en place des services de soins infirmiers a domicile pour personnes agees.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que devant l'important developpement des structures de
maintien a domicile et d'hebergement pour personnes agees constate dans le departement du Bas-Rhin, la
direction departementale des affaires sanitaires et sociales de ce departement a mis en place des l'annee 1990
des sessions supplementaires de formation afin de repondre au mieux aux besoins locaux en personnel aide-
soignant. Plus de 160 candidats ont ete presentes aux epreuves du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-
soigant en 1990 et il en a ete de meme en 1991. L'augmentation des capacites de formation en 1992, puis a
nouveau en 1993, permettra un nouvel accroissement substantiel de l'effectif en formation.
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